
Des baisses de subventions très douloureuses pour les
associations troyennes

Que ce soit dans le sport, la sécurité ou la jeunesse, de nombreuses structures associatives voient leur
subvention de fonctionnement accordée par la Ville fondre cette année. Pour beaucoup, c’est le service prodigué
à la population qui va en pâtir directement. De son côté, la municipalité parle d’un « redimensionnement », ce qui
laisse penser que ces réductions sont vouées à s’installer dans le temps.

(/id484712/article/2023-05-15/troyes-des-associations-accusent-le-coup-apres-des-baisses-drastiques-de)

Pour cette année 2023, la Ville de
Troyes a acté la baisse de plusieurs
subventions associatives, parfois
avec une ampleur très importante.

Par Clément BATTELIER
Publié: 15 mai 2023 à 22h57

  5 min

Partage :

     

Quel est le point commun entre la Protection civile de l’Aube, la Prévention routière de l’Aube,
l’Amicale laïque des Chartreux, le Club handisport de Troyes ou encore le TOS/Noës ? Toutes ces
associations doivent composer cette année avec une subvention de la Ville de Troyes
(/id471222/article/2023-04-01/troyes-votre-association-t-elle-recu-sa-subvention)en forte baisse.
De l’ordre de 25 à 50 %, pour une grande partie, voire même jusqu’à 75 %. Des coupes très sévères
donc, même si les montants peuvent paraître pour certains peu importants, qui concernent aussi
bien le monde du sport que la sécurité, la jeunesse ou le traitement des chats errants.

Logiquement, le sujet est sensible. De tous les acteurs que nous avons contactés pour évoquer les
conséquences, peu ont accepté de nous en parler ouvertement ou nous ont répondu. La crainte de
« représailles » pour les subventions à venir est notamment avancée.

Menace sur un emploi salarié, risque sérieux d’activité réduite…

Inversement, d’autres pensent au soutien apporté dans le passé et se voient mal demander des
comptes à la Ville de Troyes (/id463425/article/2023-03-09/augmentation-des-impots-troyes-167-
de-hausse-pour-les-proprietaires). Néanmoins, certains, comme André Pautras, le président du
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TOS/Noës (/id385516/article/2022-06-27/tos-les-noes-des-projets-pour-repartir-du-bon-pied),
assument de s’exprimer. Il faut dire qu’avec une subvention ponctionnée de 54 % en moins (voir le
tableau par ailleurs), son club est particulièrement concerné. « La Ville a invoqué nos réserves
�nancières, vraiment excédentaires, pour expliquer cette décision », relate le dirigeant.
Or, si elles sont excédentaires sur le moment, elles risquent de ne plus l’être d’ici à trois ou quatre
ans. « En fait, nos résultats ont été gon�és sur les deux années du Covid-19 car les collectivités
avaient maintenu leurs subventions et l’État avait �nancé totalement notre salarié (qui travaille à
mi-temps, NDLR) tandis que nous n’avions pas d’activités (déplacements, etc.). Mais sur nos deux
derniers exercices, revenus à des conditions normales, nous étions en dé�cit léger ».

Le salarié, justement, représente 50 % des dépenses de l’association et occupe un poste
fondamental : c’est lui qui intervient gratuitement dans les classes des Quartiers prioritaires de la
Ville (/id340739/article/2022-02-10/troyes-en-2030-la-gauche-fustige-une-politique-qui-ne-
correspond-pas-la-realite), s’occupe du sport-santé, encadre des réfugiés de l’AATM ou des
personnes souffrant d’Alzheimer. « Si on reste sur la subvention de cette année, nos excédents
vont fondre comme neige au soleil et nous ne pourrons plus plus supporter son poste », indique
André Pautras, à qui la Ville a conseillé de se tourner vers des �nancements privés.

« Le but des subventions n’est pas justement d’aider les invisibles ? »

Face à cette perte de ressources qui font vaciller leurs activités, ces associations peuvent regarder
avec envie la situation inverse de plusieurs de leurs homologues. L’UVCA Troyes
(/id479521/article/2023-04-28/cyclisme-oceane-mahe-la-jeunesse-ambitieuse-de-luvcat?
referer=%2Farchives%2Frecherche%3Fdate�lter%3Dlastyear%26sort%3Ddate%2520desc%26word
%3DUVCA%2520Troyes%2520)(cyclisme) et le TOS Athlétisme vont béné�cier de nouveaux
subsides importants, qui sont certes dédiés à l’organisation d’événements nationaux et
internationaux – deux manches de Coupe de France de BMX (/id481250/article/2023-05-04/la-
piste-de-bmx-va-etre-en�n-inauguree)les 22 et 23 octobre pour le premier (7 000 €), le meeting de
Troyes le 1er juillet pour le second (13 000 €).

D’autre part, la coupure du robinet pour le fonctionnement ne concerne pas tout le monde. Le
centre d’art contemporain Passages (/id386564/article/2022-06-29/un-programme-devenements-
pour-les-40-ans-du-centre-dart-contemporain-passages)(de 45 000 € à 50 000 €), le comité des
œuvres sociales de la ville (de 12 000 € à 17 000 €) ou les Vitrines de Troyes La Champagne
(/id382350/article/2022-06-16/association-de-commercants-troyes-le-covid-fait-changer-les-
mentalites?)(de 25 000 € à 35 000 €) ont eu droit à une augmentation substantielle.
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De quoi faire s’interroger les perdants de l’histoire. « Est-ce que les gros clubs comme l’Estac
(/id261127/article/2021-05-30/ce-que-versent-les-collectivites-lassociation-estac)ont droit eux
aussi à une diminution de leur subvention ? Je ne pense pas que quelques milliers d’euros grèvent
le budget communal. Et le but des subventions n’est pas justement d’aider les invisibles, plutôt que
de faire de la visibilité un critère d’obtention ? C’est une vraie question », con�e l’un d’eux, qui
préfère rester anonyme.

« Un impact à la fois sur notre activité et sur la qualité de vie »

D’autant que pour certains acteurs associatifs, cette diminution en suit d’autres. Pour l’École du
chat de l’Aube (/id456318/article/2023-02-14/gestion-des-chats-errants-saint-parres-aux-tertres-
prefere-lecole-du-chat-de), la subvention de la Ville avait été déjà amputée d’un millier d’euros.
« Alors que nous avons un rôle d’utilité publique et que nous faisons le boulot pour elle, car le
travail de la fourrière (un service qui passe par une convention avec Troyes Champagne Métropole,
NDLR) n’est pas satisfaisant », pointe Claude Gardziel, la présidente, remontée. En 2021, entre les
prises en charge classiques, les euthanasies, les soins et l’incinération des cadavres, l’association
s’était occupée de 182 chats. Un chiffre d’ailleurs en progression (131 en 2021). Cette même
année, le reste à charge était de 34 245 €, alors que l’aide municipale montait à 2 100 €.

« Ce qui est sûr, c’est qu’avec cette nouvelle baisse de subvention, on va prendre moins de chats
en charge. Ce qui aura un impact à la fois sur notre activité et la qualité de vie », poursuit Claude
Gardziel, qui cite en exemple la récupération récente d’une chatte et de cinq chatons auprès d’une
dame de 94 ans. Une illustration du type de public, les personnes en grande détresse, qu’elle
assiste : personnes expulsées, hospitalisées, partant en maison de retraite, en situation de
handicap, de précarité, incarcérées, ayant disparu, décédées…Consultez l’actualité en vidéo (/videos)

Sur le même sujet

 Troyes va augmenter les impôts locaux (/id462146/article/2023-03-06/la-
ville-de-troyes-va-augmenter-les-impots-fonciers)

 Augmentation des impôts de Troyes : les propriétaires bien touchés
(/id463425/article/2023-03-09/augmentation-des-impots-troyes-167-de-
hausse-pour-les-proprietaires)

 Troyes : véri�ez quelle subvention votre association a reçu de la Ville
(/id471222/article/2023-04-01/troyes-votre-association-t-elle-recu-sa-
subvention)

Un niveau global de subventions «maintenu» selon la Ville

Interrogée d’abord sur le niveau global des subventions allouées aux associations sur les deux
dernières années, la Ville de Troyes a�rme l’« avoir maintenu » son niveau de subvention aux
associations (1 587 446 € en 2022 contre 1 504 250 € en 2023). Sur le différentiel qui existe dans
les propositions faites dans le cadre du budget primitif, il s’explique selon la collectivité par « les
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subventions biennales, pour les événements qui ont lieu un an sur deux. Elles ne sont de facto pas
inscrites dans le budget 2023 ». Et de citer en illustration la biennale des 48 Heures auto, qui a vu
ses 50 000 € être versés en 2022.

Plus largement, toujours selon la Ville de Troyes, « les subventions accordées évoluent également
en fonction des besoins et des sollicitations des associations ». Elle cite par exemple l’Association
nationale des anciens combattants et amis de la Résistance – Comité départemental de l’Aube a
demandé une subvention en 2022 pour la tenue du congrès national. « Cet événement est
exceptionnel et n’est pas réitéré en 2023, ce qui explique l’absence de subvention ». De plus,
« certaines associations n’ont pas sollicité d’aides » auprès de la collectivité.

Cette dernière admet aussi que « certaines subventions ont été revues, en fonction de la trésorerie
des associations et selon le nombre de licenciés. Frédéric Serra (adjoint au maire en charge des
sports, NDLR) a ainsi rencontré l’ensemble des présidents d’association concernés par ce
redimensionnement, a�n de leur expliquer dans le détail la démarche de la Ville de Troyes ». À
noter que lors de l’assemblée générale de l’Amicale laïque des Chartreux, la représentante de la
Ville a mis en avant le poids des dépenses liées à la crise du Covid-19. Un argument cité par la
majorité municipale pour expliquer aussi la hausse des impôts locaux.
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